
 
               

 

 

 

 

FICHE DE POSTE 

 

INTITULE DU 

POSTE 

 
pour les enfants de familles itinérantes et de voyageurs ( EFIV) 

LOCALISATION 

DU POSTE 

Mission exercée au sein de CASNAV de l’académie de Limoges. Poste implanté 

dans les locaux de la DSDEN de la Haute-Vienne à Limoges. 
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CADRE 

GENERAL 

Le chargé de mission est placé sous l’autorité du Responsable académique du 

CASNAV et exerce en lien étroit avec la Coordonnatrice académique du CASNAV. 

 

 

 

 

 

 

 

 

MISSIONS 

 

 

Mission d'expertise : 

- Réaliser aux côtés du coordonnateur académique, un tableau de bord 

académique quantitatif et qualitatif concernant la scolarisation des EFIV ;  

- Apporter son expertise à la rédaction d’un rapport annuel concernant la 

scolarisation des EFIV remis à madame la Rectrice de l’académie. 

 

Mission de formation : 

- Mettre en œuvre et animer la formation des enseignants des 1er et 2nd degrés, 

des personnels d’éducation et des personnels de direction des établissements 

de l’académie ; 

- Animer le réseau académique EFIV du CASNAV ; 

- Créer et diffuser des ressources à destination de tous les acteurs de l’académie. 

  

Mission de partenariat : 

- Représenter l'académie dans des instances partenariales telles que les 
commissions consultatives et les comités de gestion relatifs à l'accueil et à 
l'habitat des gens du voyage et notamment dans le suivi du volet scolarité des 
schémas départementaux. 
 

Médiation : 

- Engager, avec les collectivités territoriales, en partenariat avec les médiateurs 
scolaires EFIV départementaux ou locaux, les actions nécessaires sur les 
conditions matérielles de scolarisation qui ont une forte incidence sur la 
fréquentation scolaire ; 

- Favoriser les actions de médiation en lien avec les médiateurs départementaux 
auprès des familles  

- Assurer une coopération active et permanente entre les services académiques 
départementaux, les établissements scolaires, les écoles, les communes et les 
services sociaux afin de lutter contre la non-scolarisation et l'absentéisme en 
particulier en maternelle et au collège 

Coordination : 

- Travailler en liaison avec les inspecteurs de l'éducation nationale chargés des 

circonscriptions du premier degré et les chefs d'établissement afin de faciliter 

l'organisation et la coordination de l'ensemble des actions concernant le suivi de 

la scolarité des enfants issus de familles itinérantes et du voyage. 
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COMPETENCES 

 
➢ Disposer de bonnes connaissances du système éducatif, du champ de l’école 

inclusive et de la législation s’y rapportant 
 

➢ Disposer de bonnes connaissances des publics cible 
 

➢ Être capable d’articuler les savoirs théoriques et les pratiques professionnelles 
 

➢ Être capable d’animer des groupes de travail regroupant différents partenaires  
 

➢ Maîtriser l’environnement numérique  
 

➢ Être capable de travailler en équipe 
 

➢ Disposer de bonnes capacités à communiquer, de qualités relationnelles et de 
compétences rédactionnelles et d’adaptabilité 
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PRE-REQUIS  

(diplômes ou 

expérience) 

Le chargé de mission peut être issu du 1er ou du 2nd degré.  

Une certification de maître formateur ou formateur second degré et/ou d’enseignant 

spécialisé est non exigée mais préférable. 

REGIME 

HORAIRE 

Le temps de travail est celui d’un enseignant « hors présence des élèves » soit 
1607 heures annuelles.  

MODALITES DE 

CANDIDATURE 

 

Envoi du dossier : constitué d’une lettre de motivation et d’un curriculum vitae  

avant le 14 juin 2024 

A  ctash@ac-limoges.fr 

 

 

CONTACTS 

 
Patrice Rousseau – CT ASH 

ctash@ac-limoges.fr 

Tel : 06 26 68 71 05 
 

Geneviève Guilliano – Coordonnatrice académique du CASNAV 
genevieve.guilliano@ac-limoges.fr 

Tel : 05 55 11 40 20 
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